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Quatre projets de création d’infrastructures électriques 
sont engagés en concertation* sur le département de la 
Vienne dont deux ont déjà fait l’objet de réunions plénières** 
de concertation. 

Le premier d’entre eux 
est la création du poste 
225/20 kV *** de SUD 
VIENNE dont l’emplacement 
sur la commune de 
Payroux et son fuseau 
de raccordement souterrain 
au poste de ROM (79) ont 
été validés le 14 décembre 
2022 dernier en plénière 
de concertation. Cette 
réunion fait suite à une 
large concertation avec 
la Communauté de 
communes du Civraisien 
en Poitou, les élus locaux 
et la Chambre d’agriculture. 
Ce nouveau poste qui sera 
mis en service en 2027 va 
donner 80 MW*** de capacité 

de raccordement d’EnR dans 
un premier temps, pouvant 
aller à terme jusque 240 MW.

La suite de ce premier projet 
consiste à construire une 
ligne électrique souterraine 
à 90 kV entre ce nouveau 
poste de SUD VIENNE et le 
poste D’ISLE-JOURDAIN. 
Un autre projet de liaison 
souterraine à 90 kV entre 
les postes de LUSIGNAN 
et de ROM (79) a été 
engagé avec les premières 
rencontres avec les parties 
prenantes du territoire. 
Pour ces deux projets, des 
plénières de concertation 
sont envisagées avant l’été.

Dans le département 
voisin de la Charente, 
le choix de l’emplacement 
du futur poste 225/20 kV 
de RUFFECOIS (16) sur 
la commune de Ruffec 
a été validé en plénière 
le 30 janvier 2023. Lors 
de cette réunion, le fuseau 
de moindre impact du 
raccordement souterrain 
à 225 kV de ce poste au 
poste de ROM (79) a aussi 
été validé. Ce dernier 
traverse trois départements : 
les Deux-Sèvres, la Vienne 
et la Charente.

 *  La concertation consiste à échanger avec les territoires sur les aires d’étude, la recherche d’emplacements (postes) et de 
fuseaux (lignes) de moindre impact des projets d’infrastructures électriques.

 **  La plénière de concertation est une réunion regroupant le porteur de projet, les services de l’État et les parties prenantes, 
dont l’objectif est de valider sous l’égide du préfet de département la localisation du projet d’infrastructure électrique.

 ***  1 kV = 1 000 volts et 1 MW = 1 000 kilowatts.
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La carte des projets
dans la Vienne

Le calendrier
5 étapes du déroulement des projets

CONCERTATION AUTORISATIONS CONVENTIONNEMENT TRAVAUX

12 à 24 MOIS 12 à 36 MOIS 6 à 12 MOIS 6 À 18 MOIS 12 à 24 MOIS

Plénière de concertation 
sous l’égide du préfet

Obtention
de la DUP

Obtention de l’ensemble 
des autorisations

Obtention des 
accords amiables

LUSIGNAN-ROM 1   SUD VIENNE

  SUD VIENNE-ISLE 
JOURDAIN

9  ROM-RUFFECOIS

1    Création du poste 225/20 kV 
de SUD VIENNE et son raccordement 
en souterrain 225 kV au poste de ROM (79)

2   Création d’une liaison souterraine 90 kV 
SUD VIENNE - ISLE-JOURDAIN

3    Création d’une liaison souterraine 90 kV 
LUSIGNAN-ROM (79)

9    Création d’une liaison souterraine 225 kV 
ROM (79) - RUFFECOIS (16)

 PROJETS ENGAGÉS 

4   Création d’une liaison souterraine 
90 kV ROM (79) - CIVRAY 

5   Création du poste 400/90/20 kV EST VIENNE  
6   Création du poste 225/20 kV 

de SUD EST VIENNE et son raccordement 
en souterrain 225 kV au poste de VALDIVIENNE 

7   Création d’une liaison souterraine 90 kV 
LOUDUN-THOUARS (79)

8   Création du poste 90/20 kV 
de PAYS DU LOUDUNAIS et son raccordement en 
souterrain 90 kV à la liaison AIRVAULT-LOUDUN

10   Création d’une liaison souterraine 225 kV 
ROM (79) - PAYS MOTHAIS (79)

 PROJETS À VENIR 
Poste électrique
Ligne électrique

Poste électrique
Ligne électrique

Projets hors département
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DÉCLARATION 
D’UTILITÉ
PUBLIQUE

Mise en service 
entre 2027 et 2030


